
N’AYONS PAS
LES YEUX PLUS GROS 

QUE LE VENTRE !

#LaSécusengage

En France, les pertes et gaspillages alimentaires représentent 10 millions de tonnes de 
produits par an, soit une valeur commerciale estimée à 16 milliards d’euros. Ce gaspillage 

représente un prélèvement inutile de ressources naturelles, telles que les terres 
cultivables et l’eau, et des émissions de gaz à effet de serre qui pourraient être évitées. 
Ces dernières sont évaluées par l’Ademe à 3 % de l’ensemble des émissions nationales.*

Alors prenons de bonnes habitudes et finissons nos assiettes avant de nous resservir !

*sources : www.ecologie.gouv.fr
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